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DURÉE DE FORMATION

10 mois en alternance Groupe 
CCI Formation/Entreprise ou 5 
mois et 1/2 en temps plein.

AMBULANCIER  
Alternance ou Temps plein

ENTREPRISE

Entreprise de transport sanitaire privée ou établissement de santé.

EMPLOI 
Ambulancier diplomé d’Etat.

INTERVENANT 
Médecins - Infi rmiers - Kinésithérapeutes - Aides-soignants 
Ambulanciers professionnels en activité

CONTENU

Module 1
assurer les gestes adaptés à l’état du patient dans 
toute situation d’urgence ......................................105 H

Module 2
apprécier l’état clinique d’un patient .......................70 H

Module 3
respecter les règles d’hygiène et participer à la 
prévention de la transmission des infections .........35 H

Module 4
utiliser les techniques préventives de manutention 
et les règles de sécurité pour l’installation et la 
mobilisation des patients ........................................70 H

Module 5
établir une communication adaptée au patient et à son 
entourage ...............................................................70 H

Module 6
assurer la sécurité du transport sanitaire ...............35 H

Module 7
rechercher, traiter et transmettre les informations pour 
assurer la continuité des soins ...............................35 H

Module 8
organiser son activité professionnelle dans le respect 
des règles et des valeurs de la profession .............35 H

Stages 
service court ou moyen séjour (1 semaine) ...........35 H
service d’urgence (1 semaine) ...............................35 H
SAMU/SMUR (1 semaine) ......................................35 H
entreprise de transport sanitaire (2 semaines) .......70 H

VALIDATION

Diplôme d’État d’ambulancier
et AFGSU2.

IFA
INSTITUT DE FORMATION
DES AMBULANCIERS
CONTACT
Audrey ROULON
02 43 40 60 85
aroulon@cciformation.net

NIVEAU D’ACCÈS

▪ Permis B et après avoir terminé la 
période probatoire.

▪ PSC 1 ou 2  de moins de 2 ans.

OBJECTIF

A l’issue de ce cycle de formation, 
les stagiaires seront capables 
d’assurer, sur prescription 
médicale ou en cas d’urgence 
médicale, la prise en charge 
et le transport de malades, de 
blessés ou de parturientes, 
dans des véhicules de transport 
sanitaire adaptés, pour des 
raisons de soins ou de diagnostic.


